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                         Page 1 
 

Département de                               L’an mil huit cent vingt quatre et le vingt huit du 
de la                                mois de décembre, nous Philippe Bailly constructeur de  
Charente Inférieure         navires expert nommé d’office suivant l’arrêté de Monsieur  
     —————               le Sous-préfet de l’arrondissement de Marennes 
 Bacs de Martrou           département de la Charente Inférieure en date du onze  
Commune d’Échillais       présent mois à l’effet de procéder  à l’estimation des bacs  
Arrondissement de           et bateaux et autres ustensiles servant à l’exploitation du  
Marennes                       passage de Martrou même arrondissement, et en constater  
                                       l’état, nous sommes rendu sur les lieux ou étant et présent  
                                       les sieurs Jean Boutin fermier sortant, Louis Piton expert  
                                       du dit sieur Jean Boutin,  Pierre Baritau fermier entrant au  
                                       premier janvier 1825, Messieurs Antoine Drablié, maire de 
                                       la commune d’Échillais et Pierre Jacques Ballie receveur  
                                       des contributions indirectes à Soubise, délégué par Mr  
                                       Dobonneau Directeur des dites contributions à Marennes  
                                       même arrondissement, nous avons procédé à la susse dite 
                                       estimation comme suit. 
 
                           /°-1-une grande gabarre de treize mètres  
                                    soixante cinq centimètres de long, quatre 
                                    mètres vingt quatre centimètres de large  
                                    au centre, deux mètres soixante cinq  
                                    centimètres de large à son extrémité  
                                    arrière, un mètre de creux, estimée  
                                    seize cent francs- cy---------------------------------- 1600,00. 
                                 2-deux avants ponts d’un mètre soixante 
                                    centimètres de long, un mètre trente 
                                    deux centimètres de large, estimés  
                                    cinquante francs- cy-----------------------------------  50,00. 
                                 3-trois avirons de cinq mètres soixante 
                                    centimètres de long estimés dix huit  
                                    francs- cy-------------------------------------------------  18,00 
                                4-un câblot (ou câbleau) à moitié usé,  
                                   de cinquante mètre de long estimé douze 
                                   francs- cy--------------------------------------------------  12,00. 
                                5-un grappin pesant soixante livres estimé  
                                   vingt quatre francs- cy----------------------------------  24,00 
                                6-deux gaffes avec leur manches estimées  
                                    six francs- cy----------------------------------------------   6,00 
                                                                                                                                                                                                                               
                                            Total ------------------------------------------------1710,00  
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                                     Cy contre --------------------------------------------- 1710,00        
                          /°-7-une aussière abîmée usée, de cent mètres  
                                   de long  estimée trente francs- cy-----------------     30,00   
                                8-une seconde gabarre de treize mètres 
                                    de long quatre mètres dix huit centimètres  
                                    de large au centre, à son extrémité 
                                    arrière, deux mètres soixante cinq  
                                    centimètres de large, un mètre de creux 
                                    estimée dix neuf cent francs- cy------------------- 1900,00. 
                                 9-deux avants ponts d’un mètre soixante 
                                    cinq centimètres de long et d’ un mètre  
                                    trente deux centimètres de large, estimés  
                                    cinquante francs- cy-----------------------------------  50,00. 
                                10-trois avirons de six mètres de long estimés  
                                     vingt quatre francs- cy-------------------------------  24,00 
                                11-un grappin pesant quarante livres estimé  
                                     trente francs- cy---------------------------------------  30,00 
                                12-un câblot à moitié usé de vingt cinq,  
                                     mètres de long estimé six francs- cy---------------    6,00. 
                                13-deux gaffes avec leur manches estimées  
                                    six francs- cy--------------------------------------------    6,00 
                                14-une troisième gabarre, de neuf mètres 
                                    quatre vingt un centimètres de long et  
                                    de trois mètres seize centimètres de large 
                                    au centre, deux mètres vingt centimètres  
                                    aussi de large à son extrémité arrière,  
                                    quatre vingt cinq centimètres de creux 
                                    estimée neuf cent francs- cy------------------  900,00.(1000,00) 
                                15-trois avirons de cinq mètres soixante  
                                     Cinq centimètres de long estimés quatorze 
                                     francs- cy----------------------------------------------     14,00 
                                16-deux planches de communications, estimées  
                                     un franc cinquante - cy-----------------------------       1,50. 
                                17-un grappin pesant trente livres estimé  
                                     douze francs- cy--------------------------------------      12,00 
                                18-un câblot de vingt mètre de long,  
                                     Au deux tiers usé estimé cinq francs- cy--------       5,00. 
                                                                                                                
                                           Total ------------------------------------------------4788,50  



                       
                            Page 3 
                                                                                               Cy contre --------------------------------------------- 4788,50 
                                                                                     /°-19-une gaffe avec son manche estimée  
                                                                                                 un franc cinquante- cy------------------------------     1,50    
                                                                                           20-une quatrième gabarre dit gabarot de 
                                                                                                 Cinq mètres trente deux centimètres de 
                                                                                                  long un mètre soixante quinze centimètres  
                                                                                                  de large à son centre, un mètre 
                                                                                                  trente deux centimètres à son extrémité  
                                                                                                  arrière, cinquante six centimètres de creux 
                                                                                                  estimée cent  quatre vingt  francs-  
                                                                                                  cy-------------------------------------------------------- 180,00. 
                                                                                           21-deux avirons de trois mètres trente deux 
                                                                                                 centimètres de long estimés deux francs- cy---       2,00 
                                                                                           22-un grappin pesant vingt livres estimé  
                                                                                                huit francs- cy-----------------------------------------      8,00 
 
 
 total quatre mil neuf cent quatre vingt  francs                      4980,00  
 

 

 Enfin de quoi nous avons rédigé le  présent procès-verbal des estimations montant  
 à quatre mil neuf cent quatre vingt  francs en présence des mentionnés et  
 d’autre part au quel nous avons donné   lecture et ont signé avec nous  
 le même jour, mois et au que dessus et même … ???.., approuvé toutes les ratures  
 faites aux sommes portées en chiffres ou mots, interlignes, six mots raturés nuls. 
 

 

 Signé 
 Bailly                              Boutin 
 
 Piton                           Bariteau 
 
 Drablié  maire 
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    Recto  

Le préfet du Département de la Charente Inférieure 
 
 

                                                         Considérant que si les fermiers des passages d’eau de Soubise et de 
Martrou, négligeaient de relever complètement le tablier placé à chaque extrémité du nouveau bac 
dont ils doivent faire usage, aux termes de l’Avis placardé sur chacune des rives du passage , les plus 
graves dangers pourraient en résulter.  

Arrête : 
 

                     Art. 1- les fermiers des passages d’eau de Soubise et de Martrou sont tenus, sous peines 
de droit, de faire lever complètement pendant toute la traversée du bac dont il s’agit et quelque soit 
l’état de la rivière, les deux tabliers qui existent à ce bac de manière à ce qu’ils soient très exacte-
ment appliquées contre ses flancs.  
 
                     Art. 2- les passagers sont invités, dans leur propre intérêt, si le fermier ou ses mariniers 
négligeraient d’accomplir cette mesure, à requérir son exécution, moyennant la quelle le bac présen-
tera toute la sécurité qu’on peut désirer. Ils sont invités à consigner leurs plaintes à ce sujet sur le 
registre ouvert en exécution. 
 
                     Art 3- Le présent, certifié conforme par le Maire de la commune sera, comme les actes 
dont l’indication précède, constamment affiché sur les poteaux de service et l’inobservation de cette 
prescription donnera lieu à des poursuites judiciaires. 
                      
                      Art. 4- M.M. les Sous-préfets de Rochefort et de Marennes et M. le Capitaine de la Gen-
darmerie Départementale sont chargés de tenir  à l’exécution du présent arrêté. 
 
 La Rochelle, le 12 9bre 1833. 
 Signé  Admyraid 
 Pour expédition conforme 
 Le Conseiller de Préfecture, Secrétaire Général 
 Signé Desnoblet 
    Verso  
 Certifié pour copie conforme : 
 Le Sous-préfet de Marennes 
 
 Signé     Illisible  
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Partie  manuscrite 
   Page 8                      26 octobre 1835 
                                               le Préfet par intérim 
                                                       Signé            P Michel 
   Page 9                 Les hommes chargés du Service du passage devront se tenir, pendant toute la partie 
               de la journée consacrée à ce service, sur le bord de la Rivière près des graves d’abordage; un  
               abri devra leur être affecter dans cette position; cet abri pourra être établi dans une baraque  
               en planche que le Fermier fera construire à ses frais. 
                                                             ——————— 
                                       (voir la note manuscrite en marge de l’article 16) 
                               La charge que les bacs, bateaux et batelets pourront contenir est limitée à savoir:  
               pour le grand bac accessible par les deux  extrémités à cent individus y compris les mariniers 
               ou vingt quatre chevaux nus, vingt quatre bœufs, vaches etc.. ou à trois voitures attelées d’un  
               ou deux chevaux ou à trois voitures attelées d’un ou de deux chevaux, ou à deux petites  
               diligences ou …., une grande diligence ….. . Pour le grand bac à une entrée à cent individus…. 
               et chevaux nus …..deux chevaux, ou à …. de.... de diligence, ce bac il pourra …...une petite 
               diligence ……six individus y  c…… à …...chevaux nus etc.. ou à deux …...à ………….. 
   Page 10   
                                                                            Article 20   
            ( voir une note transcrite en marge de l’article en place q u’il occupe dans la série des numéros) 
                         Le passage sera desservi par quatre bacs ainsi que….batelet….     
               Savoir : 
                      1°/  un grand bac accessible par les deux  extrémités ayant de longueur 13m– de largeur  
               moyenne quatre mètres 20c garni d’un grappin avec son aussière, cinq avirons dont un pour 
               gouverner, quatre moufles avec leurs cordages et agues en chaîne pour la manoeuvre des  
               tabliers, de deux gaffes, de deux …… deux planches d’embarquements. 
                      2°/un grand bac à une seule entrée ayant de longueur13m17c, de largeur moyenne 3m38c  
               garni d’un grappin avec son aussière, de trois avirons dont un pour gouverner, d’une gaffe, de 
               deux…..et d’une planche. Le nombre des mariniers qui doivent être employés à la manœuvre 
               de chacun de ces bacs est fixé à cinq.  
                      3°/un bac de ….. Ayant de longueur12m20c– de largeur moyenne3m29c garni d’un  
               grappin avec sont cont……, de trois avirons dont un pour gouverner, d’une gaffe de deux  
               cens…., d’une planche. Il sera manœuvré par quatre mariniers.  
                      4°/ un petit bac ayant de longueur9m64c, de largeur moyenne 2m38c garni  d’un grappin 
               avec son aussière, de trois avirons dont un pour gouverner, d’une gaffe, d’un support et d’une 
               planche. Il sera manœuvré par trois mariniers. 
                      5°/ une yole de 5m47c de longueur,1m28c de largeur moyenne, garni d’un aviron servant 
               de gouvernail et manœuvrée par deux mariniers. 
                      Dix mariniers affectés à l’ensemble du passage formeront deux équipages composés  
               chacun de quatre matelots et d’un patron. 
                      Le fermier devra fournir deux tabliers de rechanges dont il lui sera tenu compte suivant  
                la valeur qu’ils auront alors. 
 La Rochelle le 9 novembre 1835 
 Le Préfet par intérim 
 Signé P. Michel 
 Copie conforme 
 
      …….. : Texte illisible 
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       Recto                               
                                      Sous- Préfecture 

                                              De                                                                           Marennes, le 18 mars 1842        

                                                          Marennes 

                                                    =========== 

                                                              Bureau 
                                          

 Monsieur le Maire 
 

 

 

 Le 4e paragraphe de l’art. 35 du cahier des charges des adjudications, des droits à percevoir aux passages d’eau du Département  
pendant les années 1842, 1843, 1844, 1845, 1846 et 1847 porte “si une entreprise de voitures publiques régulièrement établie nécessite un  
passage de nuit, le fermier pourra exiger un abonnement pour effectuer ce passage. Dans le cas, de non accord, il sera tenu de se conformer 
au tarif qui sera réglé sur ce point, en attendant il ne pourra refuser le passage. 
 Des difficultés s’étant levées entre un entrepreneur de voitures publiques et le fermier de l’un de ces passages, il convient de fixer 
dès à présent le tarif qui devra être observé et, après avoir consulté M. l’Ingénieur en chef du Département et M. le Directeur des  
Contributions indirectes. Il me paraît qu’il y a lieu de faire payer pour le passage de ces voitures, moitié du prix en sus porté au tarif pour 
le tarif de jour, une demi heure après le coucher du soleil jusqu’à dix heures et le double à partir de 10 heures du soir. 
 Veuillez bien en conséquence soumettre, sans aucun  

               T.S.V.P. 

 
 
 Monsieur le Maire d’Échillais 
 

         Verso  
 

 retard, l’appréciation de cette taxe au Conseil Municipal de votre commune intéressée au passage de Martrou et que je vous autorise à  
 réunir extraordinairement à cet effet. 
 

 Vous voudrez bien me faire parvenir immédiatement la Délibération qui interviendra. 

 
 Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 Le Sous-préfet 
 Signé     
 illisible 
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Sous-préfecture de Marennes 
 
 
 
                 Le 18 mars courant, on a eu l’honneur de 
     demander à Monsieur le Maire d’Échillais une  
     délibération de son Conseil Municipal, sur  
     l’opportunité des passages de nuit au passage de 
     Martrou. 
 
                  Prière d’adresser cette Délibération le plus  
     tôt possible 
 
 
 Marennes, le 31 mars 1842 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Monsieur le Maire d’Échillais  
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                          Marennes, le 15 avril  1842 
 

 

 

Monsieur le Maire 
 

 
                       
                      J’ai l’honneur de vous informer que par décision du 8 mars dernier 
           M. le Ministre des Finances a approuvé les adjudications passées pour  la  
            ferme des passages d’eau du Département pendant 1842, 1843, 1844,    
           1845,1846, et 1847 à la condition que les fermiers seront tenus de passer  
           gratuitement outre  les personnes désignées à l’art. 2 du cahier des charges, 
            les voitures, chevaux, et individus qui marchent sous  l’escorte de la  
           Gendarmerie dans l’exercice de ses fonctions. 
 
                       Veuillez en informer les fermiers du bac de votre commune. 
 
                  Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 Le Sous-préfet 
 

 
 signé 
 
  Illisible 

 

 

 

 

 
 Monsieur le Maire à Échillais  

Sous- Préfecture 

de 

Marennes 

=========== 

Bureau 
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               Marennes,   le 9  juin  1842 
 

 

 

 

 

Monsieur le Maire 
 

 

  

                            J’ai l’honneur de vous transmettre en communication, la  
           demande adressée à Mr le Préfet par M Gautret caissier de la Société  
           Syndicale du Chenal de Martrou tendant à être dispensé de tout  
           cautionnement en cette qualité. 
 
                           Je vous prie de mettre cette demande sous les yeux de la Société  
            que vous présidez,et de me la renvoyer ensuite, avec la délibération qui 
             doit être prise à ce sujet en vertu de la lettre que je vous ai écrite le 5 de  
             ce mois. 
   
                           Agréez, Monsieur le Syndic, l’assurance de ma considération 
                          p. le Sous-préfet en congé  le Conseiller d’arrondissement délégué 
 
 
 signé     Charonperry 
 
 
 
 
 
 
 
A Monsieur le Syndic du Chenal de Martrou à Échillais.  

 

Département 
de la 

Charente Inférieure 
=========== 

 

Sous- Préfecture 

de 

Marennes 
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Extrait des registres 
de la Préfecture de la Charente Inférieure. 

 

 

Le Préfet du Département 
 

                                          Vu en date du 14 avril courant la lettre de M. le  
                          Directeur des Domaines, transmissive d’un état descriptif et 
                          estimatif des bacs n° 304 du passage d’eau de Martrou, qui  
                          sont hors de service & dont M. l’Ingénieur en chef des ponts  
                          & chaussées a demandé la mise en vente. 
 
                             Vu les propositions de M. le Directeur pour cette opération. 

 

Arrête 
 

                      Art 1er       M. le receveur des domaines du bureau de Soubise  
                                    est autorisé à faire procéder en présence de M. le maire 
                                    de la commune d’Échillais délégué à cet effet, à la vente 
                                    au plus offrant & dernier enchérisseur des bacs dont il 
                                    s’agit. 
                       Art 2e              M. le Maire d’Échillais est chargé fixer le jour, le 
                                    lieu, & l’heure où il devra être procédé à cette vente,  
                                    après les affiches & publications d’usage. 
                       Art 3e           Des expéditions du présent arrêté seront adressées  
                                    à M. le Sous-préfet de Marennes et à M. le Directeur  
                                    des Domaines. 
 La Rochelle, le 17 avril 1849. 
 Le Préfet. 
 Signé :             Wissacq 
 pour copie conforme 

 Le Sous-préfet   
 illisible 
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Recto                                                         Extrait des RegistresExtrait des RegistresExtrait des RegistresExtrait des Registres    

de la Préfecture de la Charente Inférieurede la Préfecture de la Charente Inférieurede la Préfecture de la Charente Inférieurede la Préfecture de la Charente Inférieure    
 

 

Le préfet du Département 
 
             Vu son arrêté du 17 avril dernier par lequel M. le Receveur des Domaines à Soubise, a été autorisé à procéder à la vente des bacs n° 3 & 4 du passage  de Martrou, 
qui étaient hors de service. 
                    
 

                   Vu en date du 16 mai courant, la lettre de M. le Directeur des Domaines par laquelle il fait connaître que ces bacs  .ont été mis en vente le 9 de ce mois mais qu’il ne 
s’est pas présenté d’enchérisseurs pour celui désigné sous le n° 3 attendu que le chiffre de la mise à prix qui d’après l’État estimatif dressé par M.M. les Ingénieurs des Ponts & 
Chaussées, était fixé à 180Fr, a été trouvé trop élevé. 
 
                   Vu l’article 5 de la loi du 24 avril 1793, qui dispose qu’aucun objet mobilier, ne peut sans autorisation  de l’Administration supérieure, être au dessous de sa mise à 
prix. 
 

Arrête    ::::    
 

                                                    ArtArtArtArt. 1er- M le Receveur des Domaines du bureau de Soubise est autorisé à remettre en adjudication le bac dont il s’agit, et à le livrer sur une mise à prix inférieure à 
celle qui lui a été donnée par M.M. les Ingénieurs. 
 
                  Art.                   Art.                   Art.                   Art. 2e- Cette opération aura lieu en présence de M. le Maire d’Échillais, qui de concert avec M. le Receveur fixera les jour et heure auxquels il y sera procédé. 
 

Verso  
                  Art                  Art                  Art                  Art 3e- Copies du présent arrêté seront adressées à M le Directeur des Domaines et à M. le Maire d’Échillais, qui, chacun en ce qui le concerne demeurent chargés de 
son exécution.  
 

 La Rochelle le 21 mai 1849 
 

 
 Signé 
 Illisible  
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Page 1      Sous-préfecture 
                          de 
                     Marennes  
 Marennes , 6 Xbre 1850 
 

Monsieur le Maire 
 

                                                    Je suis informé par M. le Préfet que les plaintes contre le service du passage d’eau  du Martrou, dans la Commune d’Échillais 
                            se renouvellent sans cesse. 
                                                    Les employés du bac au lieu d’aborder après chaque voyage au pied même de la grève affectionnent de laisser entre elle et le 
                            bac un certain intervalle assez étendu pour que l’on ne pût prendre terre qu’au moyen d’une planche que ces employés prétendaient n’être  
                            pas obligés de fournir. Généralement ils chargeaient les voyageurs sur leurs épaules & indépendamment de la taxe du tarif & exigeaient une 
                            rétribution pour les déposer à terre. Ce procédé donnait lieu aux altercations les plus vives & plusieurs fois on a failli presque en venir aux mains. 
                                                    Ces exigences du fermier du bac ou de ses employés me paraissent constituer une contravention grave au cahier des charges de ce  
                            fermier qui, par les simples lumières du bon Sens, par cela seul qu’il doit opérer le passage pour un prix, doit faire en sorte que son bac suffise à  
                            ce résultat sans avoir à user de l’emploi d’une planche, des épaules de ses gens de service et encoure moins à prélever une rétribution nouvelle qui  
                            à toute l’apparence d’une rapine& d’une vexation abusive. 
                                                      D’autres abus sont également signalés, principalement la grossièreté & les propos licencieux des mariniers, surtout quand il y a des  
                            femmes à bord.  
 
Page 2                                            Il importe que de semblables faits dont vous reconnaîtrez toute la gravité, soient promptement & sévèrement réprimés. Les peines 
                            de police en pareille circonstance, sont bien minimes, il est vrai, mais il ne faut pas moins poursuivre la répression avec persévérance en égard  
                            surtout , à ce qu’après trois condamnations prononcées par l’autorité judiciaire, l’administration peut  prononcer la résiliation du bail à la  
                            folle enchère du fermier et de se débarrasser ainsi d’un agent dont la conduite habituelle serait de nature à motiver une telle disposition. 
                                                       Je vous invite , en conséquence, M. le Maire, à prêter à l’autorité supérieure un concours actif pour faire cesser les abus signalés.  
                            A cet effet, il importe que vous vous assuriez ainsi que votre adjoint, et cela aussi fréquemment que possible (2 ou 3 fois par semaine par exemple)  
                            que toutes les prescriptions relatives au placement des poteaux  à l’affiche des tarifs, à l’avis de l’ouverture du registre sur lequel les voyageurs 
                            peuvent consigner leurs observations  et à leurs plaintes & à l’état des mariniers exactement observées. Veuillez vous faire représenter très souvent 
                            le registre indiqué & m’adresser le texte des plaintes qui pourront être successivement constatées sur ce registre afin que je puisse leur donner 
                            la suite de droit.  
 
Page 3                                               En résumé, il convient d’organiser un service d’inspection aussi fréquent que possible et je vous serai obligé de me transmettre 
                            tous les 15 jours jusqu’à nouvel ordre un rapport sur l’état du service du bac de Martrou. Je suis certain que vous déploierez dans cette nouvelle  
                            circonstance une activité persévérante et que vous constaterez avec soin toutes les contraventions qui pourront être commises par le fermier & 
                            par ses agents. 
                                                          La gendarmerie de St Agnant va être chargée également de surveiller d’une manière toute spéciale le service du bac de Martrou.                                                          
                                                          Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée 
 Le Sous-préfet 
  Signé 

 Illisible 
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Texte  
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Recto 
                                                                                  Marennes le 20 Xbre 1850 
 

                                   Monsieur le  Maire 
 
                                                             J’ai reçu votre lettre du 15 de ce mois relative au  passage du bac de Martrou. 
                                                             Les plaintes faites à M. le Préfet étaient fondées mais j’espère que par suite de la  
                                    surveillance active exercée aujourd’hui   par la Gendarmerie et par l’autorité locale, le service du 
                                    passage sera fait à l’avenir d’une manière très régulière. J’ai vu avec plaisir que le fermier a  
                                    changé en grande partie le personnel des passagers, ce qui me donne encore lieu de croire que les  
                                    plaintes incessantes qui étaient présentées à l’administration supérieure ne se renouvelleront  
                                    plus. 
                                                             En ce qui concerne votre désir d’obtenir une brigade ou une demi-brigade de  
                                    Gendarmerie à Martrou, il n’y faut pas penser et cette demande n’aurait aucune chance de  
                                     succès. 
                                                             La brigade établie à St Agnant qui se transporte fréquemment  à Martrou pouvant 
                                     facilement constater les Délits et arrêter les 
Verso 
                                    malfaiteurs, le Gouvernement refuserait bien certainement d’établir une nouvelle brigade dans  
                                    votre commune. 
                                                              Je ne puis donc que vous engager, Monsieur le Maire, à vous mettre en rapport  
                                    avec M. le Commandant de la brigade de St Agnant afin que l’autorité locale d’Échillais, la  
                                   Gendarmerie puissent exercer de concert une active Surveillance dans votre commune. 
 Je compte sur votre zèle dans cette nouvelle circonstance. 
 Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 Le Sous-préfet 

 Signé       Illisible  
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Texte  
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Recto:   Sous Préfecture 
                       de 
                   Marennes 
                                                                                                    Marennes, 14 avril 1851 
 
                                                                          Monsieur le Maire    
 
                            Par une pétition en date du 31 décembre 1850, dont j’ai déjà eu l’honneur de vous entretenir, divers commerçants ont réclamé contre  
      les dispositions de l’arrêté principal en date du 7 décembre 1848 fixant les limites du mouillage aux abords du passage de Martrou pour les  
      bâtiments qui naviguent sur la Charente & le Conseil Municipal d’Échillais s’est associé à la demande des pétitionnaires. 
                            M. le Préfet  me prie de vous faire observer que les limites du mouillage ont été déterminées par la nécessité de n’apporter aucune  
      entrave au Service de tous les instants, la nuit & le jour, du bac dont il s’agit, & que depuis rien n’a démontré qu’il était possible de modifier les 
      dispositions arrêtées à ce sujet.  
                            Que d’un autre coté c’est par une sorte d’usurpation & en l’absence de tout règlement que le terrain situé aux abords du passage  est  
      affecté au dépôt des mœllons  
 Verso  puisqu’ aucune décision n’a abandonné ce terrain à l’usage du public.  
                           Qu’enfin le commerce des moéllons qui aura à l’avenir Rochefort pour destination principale puisque les travaux des forts de la  
      rade  sont terminés,  il peut se faire tout aussi facilement par le canal de Brouage. 
                          D’après ces considérations il n’y a rien à faire aujourd’hui  sur la demande dont je vous entretiens. 
                         M. le Préfet regrette que les communes n’aient pas voulu entrer dans la voie que je vous avais indiquée le 6 février, les choses doivent  
       ainsi rester dans leur état actuel puisqu’au moment où  des mesures auront été prises sur l’usage du Service dont il s’agit 
                          Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
                                                                   Pour   Le Sous préfet 
                                                                                                     en congé 
                                                          Le Conseiller d’ arrondissement délégué  
                                                                   Signé  
                                                                                      G Delagrand 
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Texte  
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            Recto  

              Charente Inférieure 
             ===========                                                                                                    Marennes,   le 10  Xbre  1852 

         Sous         Sous         Sous         Sous---- Préfecture Préfecture Préfecture Préfecture    
                 de                 de                 de                 de    
            Marennes            Marennes            Marennes            Marennes                                                            Monsieur le Maire 

                 ==========  
 

                    

                                                                              Le 28 octobre dernier, j’ai adressé à Mr le Préfet une demande du sieur Couillebeau Henri,  
                                                patron de l’un des bacs du passage de Martrou, à l’effet d’obtenir une récompense honorifique pour avoir  
                                                sauvé des enfants qui allaient se noyer. 
                                                                              Je vous ferai observer que conformément aux instructions de Mr le Ministre de l’intérieur,  
                                                en date du 15 juillet 1843, il n’est possible à Mr le préfet de donner suite à des demandes de cette nature que  
                                                lorsqu’au dossier je trouve joint un procès-verbal détaillé & circonstancié des faits qui constituent l’acte de  
                                                dévouement signalé, ainsi que votre rapport motivé. 
 
          Verso                                                            Je vous renvoie en conséquence les pièces que vous m’avez adressées afin que vous  
                                                complétiez dans le sens des observations qui précèdent le dossier de cette affaire. 
                                                   
                                                                                Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
                                                                                                                                        Pour le Préfet en congé 
                                                                                                                              Le Conseiller d’arrondissement  délégué 
                                                                                                                                            
                                                                                                                                                            C Delagraue  
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Charente Inférieure 
      ===========      

   SousSousSousSous---- Préfecture                         Préfecture                         Préfecture                         Préfecture                        Marennes, le 19 août  1853 

             de             de             de             de    
      Marennes      Marennes      Marennes      Marennes                                Monsieur le Maire 

 
 
                                      D’après l’autorisation de l’Empereur,Mr. Le Ministre 
                             de l’Intérieur vient de décerner une médaille d’honneur pour 
                              les belles actions au Sieur Coulbeau (Henri) patron de bac à  
                              Échillais (médaille d’argent de 2ème classe). 
 
                                            Veuillez bien, je vous prie, monsieur le Maire, faire  
                              connaître immédiatement cette décision au  sieur Coulbeau ; le 
                              diplôme et la médaille qui lui sont destinés vous seront  
                               ultérieurement envoyés ; 
 
                                             Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma  
                              considération distinguée 
 

                                                                                        le Sous-préfet 
                                                                                         signé 
                                                                                      MM x Cabarier 
 
     Échillais  
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   Charente Inférieure                                                                                     
         ===========                             Marennes, le 29 avril  1861 

    Sous    Sous    Sous    Sous---- Préfecture Préfecture Préfecture Préfecture    
             de                                         de                                         de                                         de                            Monsieur le Maire 

       Marennes       Marennes       Marennes       Marennes  
         ===========           
                                    L’administration ayant reconnu l’utilité de modifier les  
    tarifs appliqués aux passages de Martrou et de Soubise sur laCharente, M. 
    le Préfet a fait dresser les pièces nécessaires pour remplir les formalités 
    prescrites par la circulaire du 31 août 1852. 
 
                                    J’ai l’honneur de vous adresser ces pièces en ce qui  
    concerne le passage de Martrou et de vous prier, Monsieur le Maire,  
    d’appeler votre conseil municipal à délibérer sur le nouveau tarif  projeté. 
 

    Chaque passage devra faire l’objet d’une délibération spéciale. phrase rayée 
  

                                Vous devrez ensuite me renvoyer ces pièces accompagnées 
     de la délibération intervenue et de votre avis particulier ( pour  chaque  

      passage ) partie rayée. 

  

                                Agréez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma  
      considération distinguée 
                                                         
                                                                  Signature   
                                                                                                 Illisible  
 

 
À Monsieur le Maire d’Échillais  
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                                                  Sous-préfecture 
 
                          Les pièces communiquées n’ayant pas été trouvées 
                          jointes à la présente lettre, M. le maire est 
                          prié de les faire parvenir sans retard 
 
                                           Marennes 28 mai 1861 
 
                                               Tampon de la Sous-préfecture 

 
Monsieur le Sous-préfet 

 
 
                                J’ai l’honneur de vous transmettre, en double 
                                copie, la délibération du Conseil municipal, 
                                relative aux passages de Martrou et de Soubise. 
                                Le Conseil a été favorable aux propositions 
                                 de M. l’Ingénieur en chef du Département 
                                 Il laisse les passages sous la régie de l’administration 
                                 des Ponts et Chaussées avec 
                                 les prix augmentés de nouveau tarif. 
                                 Daignez agréer, Monsieur le Sous-préfet, 
                                 l’hommage de mon respectueux dévouement 
 
     Échillais le 26 mai 1861   
                                                                             Le Maire 
                                                      
                                                                                         Signé  
                                                                                             Emon 
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           Cabinet 
                du                                                                             Paris le 9 mars 1865 
Ministre de l’Intérieur 
           ======= 
 
  
 
 
                                                 Monsieur le maire, vous m’avez adressé, le 1er mars, une   
                       demande de médaille en faveur du Sr Moreau (Louis) matelot, domicilié à  
                       Échillais, qui aurait sauvé plusieurs personnes en danger de se noyer  
  
 
                                               Les actes de dévouement accompli par le Sr Moreau ayant 
                         lieu en mer, c’est à Mr le Ministre de la Marine qu’il appartient de le  
                        récompenser.  
                                             Je vous engage, en conséquence, à les signaler aux autorités  
                        maritimes de la Charente Inférieure, et je vous renvoie à cet effet les  
                        pièces que vous m’avez  communiquées. 
 
 
                     Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération  distinguée.. 
  
 
                                                                                   Pour le Ministre de l’Intérieur 
                                                                                           Le Chef du Cabinet, 
 
 
                                                                                                 H. Perret 
 
 
 
 
 
           Mr le Maire d’Échillais (Charente Inférieure) 
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/ous préfet de la Charente Inférieure 
 

     -Vu la dépêche de Mr. Le Ministre des Travaux Publics   du 1er mars dernier  
    et relative à l’avant projet des alignement de la route départementale /°1 dans 
    la traverse de Martrou 
     -Vu la circulaire Ministérielle du 27 Xbre 1849 
     -Vu l’art. 8 de la loi du 3 mai 1841 
     -Vu les propositions de M. M. l’Ingénieur en chef ….. et le Sous-préfet de 
    Marennes en date des 14 et 29 mars dernier 

 

                                                           Arrêtons 
 

      Art 1er- la commission locale chargée conformément à l’art. …la loi du 3 mai  
                   1841, d’examiner et de donner son avis sur le projet  ………  
                    alignements de la route départementale /°1 dans la traverse de   
                    Martrou est formée comme suit : 
                       M.M.    le Sous-préfet de Marennes.  Président   /ormand 
                                    les Membres du Conseil Général  Garnier, Chevalier 
                                    les Membres du Conseil d’Arrondissement Alizart,  
                                      Le Maire d’Échillais                
                                      Saignes   Conducteur des Ponts et Chaussées à Marennes. 
 

      Art 2  M. le Sous-préfet de Marennes est chargé de l’exécution du présent  
                  arrêté 
                                                            La Rochelle le 18 avril 1866 
                                                                       Le Sous-préfet 
                                                                 Le secrétaire général 
                                                                       Signé : Lemercier 
                                                                                   Pour copie conforme 
                        Le conseiller de Préfecture, faisant fonction de secrétaire général 
                                                                                     Signé : Ducros 
                                                              Pour copie conforme 
                                                                              Le Sous-préfet 
                                                                    Signé 
                                                                                   Baron  J. de Recicaul  
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                                        Monsieur le Sous-préfet 
 
 
                                      J’ai l’honneur de transmettre ci-incluse, 
                      le modèle de publication que j’ai fait relativement 
                      au projet d’alignement de la route départementale /°1,  
                      dans la traverse de Martrou.  
                                     J’ai laissé la date de ce modèle en blanc, afin que 
                      la date de son insertion dans le journal de Marennes  
                      coïncidât avec la publication que j’en ferai faire à Échillais  
                      le 1er mai prochain.  
                                    Agréez, Monsieur le Sous-préfet, l’hommage de mon  
                      respectueux dévouement 
                          
                          Échillais le 28 avril 1866                 Le Maire 
 
                                                                     Signé 
                                                                         Emon 
 

 

                              Réponse de la Préfecture à l’encre rouge 
 
               Le délai d’enquête commencera le 6 mai et finira le12…illisible.. 
               M. le Maire est prié de modifier en conséquence l’avis de….. illisible. 
                sera publié et affiché dans sa commune –la date restera la même  
                        28 avril 1866 
 
                                       Ce 1er mai 1866 
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Charente Inférieure                                                                                     
       ===========                             Marennes, le 12 avril  1870 

 Sous Sous Sous Sous---- Préfecture Préfecture Préfecture Préfecture    
           de                                       de                                       de                                       de                             
    Marennes    Marennes    Marennes    Marennes                                        Monsieur le Maire 

     =========== 
                            

                                                J’ai l’honneur de vous adresser une expédition du   
                  décret en date du  31 janvier 1870 pour lequel sont réglés les  
                  alignements de la route départementale /° 1 dans la traverse  
                  de Martrou (commune d’Échillais). 
 
                                               Veuillez bien en assurer l’exécution en ce qui vous  
                  concerne, et faire publier et afficher  ce décret dans la commune  
                  d’Échillais. 
 
                                                Agréer,  Monsieur le Maire, l’assurance de ma  
                  considération la plus distinguée 
 
                                                                                 Le Sous-préfet 
                                                                                    signé 
 

                                                                                       Illisible  

 

 

 
À Monsieur le Maire d’Échillais  




